
Date  proposée  pour  la séance  de la comn-iissions  (:oGef  :

JV!eîcr'edî  27 maïs  2O24 à 20h00

Co!!ège  Le Moyïfant  à Geno!îeî  =- Saî(e A23

Membres  du CODIR responsables  :

Mme  Evelyne  ROTH, dicastère  (( Admiüjstration  générale  ))

M. Pierre  HOFMANN  et iVL Paul  MENARD  dicastère  des (( Finances  »
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Madame  la Présidente,

Mesdames,  Messieurs  les Conseillers,

P'i'éar"ri!'.i:.îIa

Dans  sa communication  du 13  avril  2022,  le Comité  de Direction  (CoDir)  informait  le Conseil  Intercommunal

de sa volonté  de faire  évoluer  l'organisation  actuelle  de I'AISGE.

En effet,  au vu de la taille  de I'AISGE  et de la complexité  croissante  du travail  des un-e-s  et des autres,  il

apparaît  nécessaire  de renforcer  le support  des Directions  pédagogiques  préscolaire,  parascolaire  et du

Centre  de jeunes  en centralisant  I 'administration,  les finances  et la gestion  des bâtiments.

Pour diriger  cette organisation,  le CoDïr a décidé de créer un poste de Directeur/Directrice  de I'AISGE. Dans
sa séance  du 16  novembre  2022,  le CoDir  a validé  la nouvelle  organisation,  schématisée  par  I"organigramme

de I"AISGE.

L'année  2ü23  a été  I"année  de mise  en œuvre  des changements  organisationnels.  Chaque  Service  de I'AISGE

a fait  un état  des lieux.  Les forces  et faiblesses  ont  été identifiées.  Les faiblesses  sont  traduites  en objectifs

de Service  à atteindre  durant  l'année  2024.

Toutes  les analyses  faites,  les constatations  suivantes  sont  apparues  :

>  Le cahier  de charges  de la comptable  du Service  des Finances  de I"AISGE-Accueil  de jour  est

surchargé,  pour  une  collaboratrice  engagée  à 80%

>  Le cahier  des charges  de la comptable  du Service  des Finances  de l'AISGE-Ecole  est  surchargé,  pour

une  collaboratrice  engagée  à 80%

>  Le Service  des « Ressources  Humaines  (RH) AISGE )) n"existait  pas ; il a été  créé  en 2023.  Même

constat  : le Service  des RH (actuellement  1,8  EPT) est  surchargé.

Afin  de mettre  le Service  des « Finances  >), comptabilité  de l'Accueil  de jour  et comptabilité  de l'École,  ainsi

que le Service  des «« RH )) sur la trajectoire  d"efficience  et d'efficacité  et afin  de préserver  la santé  des

collaboratrices  concernées,  la stratégie  choisie  est  :

> maintenir  le poste  de comptable  de I"Accueil  de jour  à 80%

=>  maintenir  le poste  de comptable  de l'École  à 80%

=>  donner  priorité  au recouvrement  du contentieux  en déchargeant  la comptable  Accueil  de jour  des

tâches  RH

=>  donner  priorité  aux tâches  comptables  générales  et celles  liées  à EtaCom  en déchargeant  la

comptable  École  des  tâches  RH

>  transférer  la totalité  des responsabilités  et tâches  RH du Service  des « Finances  » comptabilité

Accueil  de jour  et comptabilité  École  vers  le Service  des « RH »

->  créer  un poste  de « spécialiste  salaire  »> à 5û%.

Ce dernier  point  est  l'objet  du présent  préavis.  Toute  chose  égale  par  ailleurs,  la création  de ce poste  viendra

clore  ce chapitre  des changements  organisationnels  qu'il  fallait  implémenter,  car  toutes  les fonctions  au sein

de I"AISGE  auront  été  évaluées  et repourvues.

Le CoDir  demande  un budget  complémentaire  salarial  visant  à la création  d'un  poste  de spécialiste  des

salaires  pour  l'année  en cours  sachant  que  ce nouveau  poste  n'était  pas prévu  aux budgets  2024  approuvés

par  le Conseil Intercûmmunal  via les préavis 08/2023  et 09/2023
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La création  de ce poste  est motivée  par  quatre  constats  :

1.  Ia surcharge  constatée  au Service  des « Finances  >) comptabilité  de I"Accueil  de jour

2. I"absence  ou le retard  du recouvrement  du contentieux,  ce qui comporte  un risque  majeur  pour  les

finances  de I"AISGE

3, la surcharge  constatée  au Service  des « Finances  »> comptabilité  École, suite à la reprise  des

nombreuses  facturations,  paiements  et suivis  financiers  induits  parla  reprise  des tâches  EtaCom

4. Ia surcharge  constatée  au Service  des « RH >), Directrice  et assistante  RH.

r) 'i I-C'll'ThCt!O(l Cle Ci')rr'l:i t.a !:)'fe c'l l'i'l-C(.:l.! e !l (-.l e jOt.l r :

Ci-après  les responsabilités  principales  :

1.  Tenue  des comptes  de l'Accueil  de jour

2. Participation  à l'élaboration  des budgets  de I"Accueil  de jour

3. Paiements  des factures,  dont  la majorité  est constituée  par les factures  des fournisseurs  des 7

structures  d"accueil

4.  Saisie  des données  du personnel  dans le logiciel  Abacus

5. Vérification  des fiches  de remplacements

6. Vérification  des fiches  des repas  pris par les collaborateurs

7. Check  entre  Services  RH et Finances  comptabilité  avant  paiement  des salaires  (vérification  de la

concordance  des données)

8. Paiements  des salaires  et envoi  des fiches  de salaires.

9. Traitement  du contentieux

üo. Gestion  des demandes  ponctuelles  des collaborateurs  et celles de la direction,  répondre  aux

sollicitations  des partenaires  externes.

En janvier  2024,  I'AISGE compte  156  collaborateurs  (77.7  EPT) dont  102  à I"Accueil  de jour.  L"AISGE compte

également  en son sein 12 apprentis  et stagiaires  à I"Accueil  de jour  (ADJ).

Tous les mois,  la comptable  consacre  15 minutes,  en moyenne,  sur chaque  dossier  de collaborateur.  À la

rentrée  scolaire,  elle passe  33,6  heures,  soit  une semaine  de travail,  sur  les dossiers  des collaborateurs  pour

la mise à jour  de toutes  les données  contractuelles  dans Abacus,  sur la base des indications  du Service  des

RH.

À ce jour,  25% du taux  d"emploi  de la comptable  sont  consacrés  aux tâches  RH inscrites  dans  son cahier  de

charges.

Le 3 octobre  2023,  un montant  de CHF  664'246.00  était  à récupérer  auprès  des parents  et des

communes.  Jusqu'à  l'engagement  de la comptable  en juin  2022,  la comptabilité  de l'Accueil  de jour

était  tenue  par une  fiduciaire.  Après  les envois  des rappels  légaux  aux débiteurs  envoyés  par la

fiduciaire,  le contentieux  était  sous  La responsabilité  des deux  membres  du CoDir  en charge  du

dicastère  (( Accueil  de jour  ». Toutefois,  aucun  suivi  et  aucune  procédure  claire  n'était  en pLace,  ce qui

a engendré  la situation  constatée  en octobre  2023.
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Depuis  son  engagement  en juin  2022  jusqu'en  novembre  2023,  La comptable  n'avait  pas  eu La

ressource-temps  pour  s'occuper  du contentieux  gLobalcar  elte  a dû,  sur  cette  période,  procéder  à

d'importantes  vérifications  et corrections  comptabLes  et  salariaLes.

A titre  d'exemples  : elle  a dû vérifier  tous  les  contrats  de travaiL  à L'Accueil  de  jour,  un à un,  pour

s'assurer  de la concordance  entre  Les informations  contractueLles  et tes informations  dans  le

logiciel  des  salaires  ; de  pLus,  il a fallu  vérifier  La concordance  entre  les  informations  contractueLLes

et les montants  des  cotisations  annoncés  aux  assurances  sociaLes.  Ces  corrections  ont  évité  à

L'AISGE,  un doL de réputation  et des  Litiges  juridiques  qui  auraient  pu entraîner  des  conséquences

financières  importantes.

En La déchargeant  des  tâches  RH,  la comptabLe  gagnera  ce  temps  pour  le consacrer  au  traitement

du  contentieux  à L'Accueil  de  jour.

Traiter  le contentieux  c'est  : identifier  les  débiteurs,  envoyer  les rappeLs,  répondre  aux  maiLs  et

questions  des débiteurs,  traiter  Les réctamations,  tenir  compte  des situations  particulières,

s'entretenir  avec  les  famiLles,  négocier  un  arrangement  de paiement  permettant  d'éponger  (a dette

tout  en payant  La facture  courante,  vérifier  le respect  de ('arrangement,  inTormer  la direction  et le

CoDir  pour  une  décision  de fin  de pLacement  de l'enfant  en cas  de non-paiement,  entamer  les

poursuites.

A ce  jour  (19.02.2024),  sur  Le contentieux  de CHF  664'246.00  annoncé  (e 03.10.2024,  un montant  de

CHE49a:6!2.25  a déjà  été  récupéré  par  La comptable  de  l'Accueil  de  jour,  ainsi  libérée  de  la charge

de la gestion  des  salaires.

(':) 5(('%!j(':(-'  (l','):, i"(-o,§50iJj'C:eS  :oilti'r'ia]rieS  (:le 1'Ai5GE:

Ce  service  gère  156  coLLaborateurs  à ce  jour,  ainsi  que  12  apprentis  et  stagiaires.  Comme  teL, ce  service

n'existait  pas  au sein  de l'AISGE,  avant  sa création  en 2023.  Tout  est  encore  à mettre  en place  et les

outils  à créer,  ce qui  génère  un  surcroît  de  travail  même  pour  des  collaborateurs  expérimentés.

En plus  du point  précédent,  La dénonciation  de La Convention  du  1l  juillet  2005,  concLue  entre  I'AISGE

et l'Etat  de Vaud  au sujet  des  prestations  communaLes  exécutée  par  le secrétariat  de l'EPSGE  et la

reprise  de  ces  prestations  par  l'AISGE,  a entrainé  un  surcroît  de  travail  de IO-I  5%  au niveau  du  Service

des  RH et un surcroît  de travail  10-15o*  au Service  des  « Finances  comptabilité  Ecûle  ».  Les  tâches

reprises  dès  le 1 "'  août  2023  par  suite  de  la dénonciation  de La Convention  sont  les  suivantes  :

Organiser  des  devoirs  surveiLlés  : recruter  Les enseignants  et assurer  (e suivi  RH, inscriptions

aux  devoirs  et encaissements  des  paiements,  faire  des  rappeLs.

PLanifier  le passage  de La caravane  dentaire

Organiser  pour  chaque  camp  et sortie  : les transports,  la location  des  chatets,  20-37  contrats

de  travail  à étabtir  (les  accompagnants),  payer  des  arrhes

La reprise  des  tâches  EtatCom  a généré  :

- 1 0%-1  5%  de  travaiL  suppLémentaire  à la comp(ab(e  AISGE-ECOle.

- 1 0%-1  5o/û de  travaiL  suppLémentaire  au Service  des  RH.

Le poste  de  spécialiste  des  saLaires  à 50%  permettra  décharger  des  tâches  RH tes  deux  comptables  de

l'AISGE,  ainsi  que  décharger  L'assistante  RH des  tâches  en Lien  avec  Les assurances  et L'administration

des  salaires.  Avec  cet  engagement  et  Les décharges  prévues,  Les services  des  (« Finances  » et  des  <( RH >)

pourront  fonctionner  de  manière  efficiente  et  efficace.

P'l'(:ac1VI"iO3/2024PagC  4



t'i ) F' I ),J S -V {-l 'l i] éj (,! C" i:i:l il) C-' p lTi ':': â, C r ü' { : t:l f-:l i €:l i i la.l {"! S iJ ': {:l : ) S y ) lS"! Ci ali  ',, r e S ;:)I T:I i r'e '; t',i C? i '  /"l,l ci,(i t-,

Renforcer  et  décharger  les  comptables  et le Service  des  RH (point  développé  dans  le

préavis)

Besoin  d'un-e  Spécialiste  des Salaires  pour  éviter  les  erreurs:  dans  le  processus

d'élaboration  des saLaires,  L'importance  d'un-e  spécialiste  des salaires  devient  évidente,

comme  l'illustrent  Les erreurs  constatées  au cours  de l'année.  Cette  compétence  interne  est

cruciale  pour  optimiser  et rationaliser  les processus  de paie,  ce qui  permet  ainsi  de réduire  les

erreurs  et Les retards.  Cette  optimisation  non  seulement  économise  du temps  et de t'argent,

mais  elle  garantit  également  une  correction  précise  des  données.

Contributions  étendues  d'un-e  Spécialiste  deS  Salaires  : un gestionnaire  de paie  ne Se limite

pas  seuLement  à ses  responsabilités  principales,  mais  peut  égaLement  jouer  un rôle  essentiel

dans  La mise  en place  d'analyses  approfondies  liées  aux  coCits.  Cette  polyvalence  renforce  la

capacité  du Service  à comprendre  et gérer  efficacement  Les aspects  financiers  Liés à La paie.

Réduction  des  risques  juridiques  avec  un-e  Spécialiste  des  SaLaires  : L'expertise  pointue

d'un-e  spécialiste  des salaires  dans  les domaines  de la paie,  du juridique  et du fiscal  est

cruciale  pour  minimiser  les risques  liés  à cette  fonction.  Contrairement  aux  comptables  qui

possèdent  d'autres  compétences,  le-la  spéciaListe  des saLaires  apporte  une  connaissance

spécifique  indispensable  pour  assurer  la conformité  et éviter  des  complications  potentielles.

Impact  positif  sur  la satisfaction  et la rétention  des  employés  : un traitement  précis  et

ponctuel  de la paie  contribue  directement  à la satisfaction  des  employés.  Cet  aspect  positif  a

un impact  significatif  sur  la rétention  du personneL,  ce qui  peut  ren'forcer  la stabitité  de  l'équipe

et favoriser  un environnement  de travail  positif.

ï."5{:.P..:ïL).i'c.c  i'ir'icini-îers

l Missionïrava)lïemporalre  l
Sefalïû hûrüliû Sûus total Taux  d'activité SO% ï)0%'

Siiliiire  de biise  à ll)ô'!/ii 33.00

Jours  fériés 3.2[PA 1J]6 34.ü6 Base  de salaire  mensuel  13e  inclus 3'477  CHF :'6'954  CHF

Vacances 8.33% 2.84 36.89

13  ème  salaire 8.33% 3.0? Salaire  annuel  candidat 41'725  CHF ,C3:449 GHF.
Sii)iiire  candidiit  glübiil/licurc 39,97

Coeffit.ient 1.40

7arif,6l,ienë7,ÔeÜrè, ' 55.9S TarifmeüsiieicUeôt  a.) . . --- , 4g868 ÇHj. 'g'y:ie_:è0p

Le poste  à pourvoir  est  un poste  de gestionnaire  de dossiers  spécialisés  (classe  9 de la grille  saLariale

AISGE),  dont  le salaire  se situe  entre  CHF  76'455  et CHF  115  485  /an.  Le montant  de CHF  25'000

équivaut  à 6 mois  de salaire  à 50oA guillet-décembre  2024)  sur  la base  de salaire  mensuel  I 3è"'a inclus,

sans  les  frais  d'Adecco.

Le CoDir  propose  de pérenniser  l'organisation  des Services  de l'AISGE  et vous  prie d'accepter  la

création  d'un  poste  de spécialiste  des  sataires.  Les  montants  globaux  seront  portés  aux  comptes  2024

et ce poste  sera  intégré  aux  budgets  2025.
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Fondée  sur  ce qui  précède,  le Comité  directeur  de I"AISGE propose  au Conseil  Intercommunal  de prendre  les

décisions  suivantes  :

LE CONSEILINTERCOMMUNAL

Fondée  sur  ce qui  précède,  le Comité  directeur  de l'AISGE  proposa  au Conseil  Intercommunal  de

prendre  les  décisions  suivantes  :

Le ConseiLlntercommunal

Préavis03/2024  (législature  2021-2026) relatif  à une demande de
crédit  de CHF 25'000.00  destiné  à financer  la création  d'un poste à 50%

d'un-e spécialiste  des salaires (Payroll) à partir  du 01/07/2024

Ou'i le rapport  de la commission  de gestion/finances

Considérant que  cet  objet  a été  régulièrement  porté  à l'ordre  du jour

Décide d'accorder  au Comité  directeur  de I'AISGE  un crédit  de CHF 25'000.00

financé  par  la trésorerie  courante  destiné  à financer  la création  d'un

poste  à 50% d"un-e  spécialiste  des salaires  (Payroll)  à partir  du

01/07/2024.

Ainsi  délibéré  par  le CODIR  AISGE  dans  sa séance  du  20 mars  2024  pour  être  soumis  à L'approbation

du  Conseil  Intercommunat.

La Présid générale
i Th ç g  1"".

- AISGE  cahier  des charges  comptable  -ADJ,  juin  2022

- Service  RH, liste  des tâches  et  temps  recourus
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AISGE-Association  Intercommunale  Scolaire  de Genolier  et Environs

CAHIER  DES CHARGES

POSTE DE COMPTABLE  DE L'ACCUEIL  DE JOUR

1- Dépendance  hiérarchique

Le CODIR  AISGE a transmis  la responsabilité  des  charges  comme  suit  :

Président  CoDir Problèmes  personnels,  privés,  généraux,  administration.

Directrices

administrative  et

pédagogiques

Gestion  RH : horaires,  plannings,  vacances,  assurances,  maladie,

accident,  remplacement  etc...

Dicastère  AdJ

«AdJ  Finances  »»

et CoDir  dicastère

(« Finances

Gère  la politique  financière  de I"Accueil  de jour  et globale  de I'AISGE

Directrice

administrative

Contrôle  et vise  les factures,  contrôle  la participation  financière  des

communes,  des parents  et du canton  et préparation  conjointe  du

budget  et du rapport  des comptes

Directrice

administrative

Tous  les problèmes  relatifs  :

-  La gestion  des salaires,  assurances  sociales  et assurances  du

person,nel

- La gestion  des assurances  bâtiments  et RC

-  aux relations  avec  la Direction  de I"établissement  scolaire  le

secrétariat  scolaire,  le corps  enseignant  ;

2- Description  des  tâches  et  responsabilités

Comptabilité

Générale

(Art.  43 RCCom)

Passation  des écritures  comptables

Gestion  de la trésorerie  (tenue  des comptes,  emprunts,

placements)

Clôture  de l'exercice  comptable

Facturation Facturation  aux parents

Facturation  diverse  si nécessaire

Contentieux

(art.  45 al. 3

RCCom)

Établissement  des rappels,  relevés  de comptes  et poursuites

Renseigner  mensuellement  la Directrice  administrative  sur  l'état

des débiteurs

Paiements  des

dépenses

Budgétaires

Extra-budgétaires

D"investissements

Établissement  des décomptes  de salaires
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Décomptes,

prestations

Établissement  des décomptes  annuels  AVS, LAA, LPP, impôt  à la

source

Établissement  des certificats  de salaires

Etablissement  des décomptes  communaux

Participation  /
élaboration

Du budget  en collaboration  avec les Directrices  administrative  et

pédagogique

Des comptes  annuels

Des plans  financiers  et d'investissement  nécessaires  à la gestion  des

structures  d'accueil  de I"AISGE

D"études  financières  particulières  sur demande  des membres  du

CoDir

Relations  avec

des organes

cantonaux  ou

communaux

Le Service  des communes  et des relations  institutionnelles  (SeCRl)

L'Administration  cantonale  des impôts

L'Office  des poursuites  et faillites

La Préfecture

La boursière  AISGE-Ecole

Et établissement  des  documents  officiels  à l'intention  de  ces

Sur  demande,

participation  aux

séances

organes.

Du CoDir  AISGE (Comité  de Direction)

Du CI AISGE (Conseil  Intercommunal)

Du dicastère  « Accueil  de jour  >»

Du dicastère  « Finances  )) du CoDir  AISGE

De la commission  « Gestion/Finances  »» du CI AISGE

De toute  autre  commission  du CI AISGE

Ce cahier  des charges  pourra  être  modifié  en tous  temps  après  discussion  des parties

Lu et approuvé  à Genolier  le 20 juin  2022

La Comptable  :

Anabela  CARNEIRO  BRON

AU NOM  DU CODIR AISGE :

Le Président  :

Scott  ADAMS

La secrétaire  générale  :

Dominique  ALTHAUS
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aches Jour  8ema1na  Mols  Annuel  ïo)al  heurûs  I mols  Total  heuiûs  I an

Elabllssemenf  '  envül  et sulvi

' email  pout  lormsliiés  d'enlrée  el lrallemenl  des  demandeslquesllons  du nouveau  cûllaboralaut

des  documents  usuels  d'snlïée  el  créatlûn  dossier  physique  et électionlque  poui  aichivage

conTlmialion  su  de la bonne  des documenfs  usuels  d'enfïée

üemande  pouï  nouvelle  adresse  email  + inserllon  dans  lism  de diffusian  ek envtil  infoimalions  pour

connexion  au collabûraleut

- Annonce  de sinistre  et sulvi  jusqu'à  clôture  du dosslet.  y compns  ëlflcallon  el  ltansfetl  deis

U à la  '

- Envûl  quesllûnnalte  au cûllsborafeuï  ef annonce  du sinlslte  à l'assutance.  8uM  lusqu'à  ckltute
dosslet  ek ttsnsletl  des  '  U !i la

- Envol  de demande  et  Iranslerl  des  documenls  en coura  d'année  el Itensferl  des  décomples  à la

SuM  des  css  dti tialemllé.  envül  infoimallon  avec  lomiula1te  au collaboraleuï  el  envül

APÏ  du  i U àttansmelfna  !l la
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